
11 ONG internationales viennent de signer la première charte 
de responsabilité 

 
L'éventail des domaines dans lesquels les ONG exercent leur champ d'action est de 
plus en plus large. Elles agissent là où les gouvernements ne peuvent ou ne veulent 
intervenir. Face à cette extension de leurs compétences, les enquêtes d'opinions 
internationales montrent qu'elles suscitent la confiance. Mais il était temps pour elles, 
de prouver qu'elles méritent cette confiance en formalisant leur engagement sociétal 
et en prenant des engagements explicites. 
 
C'est dans ce contexte qu'est née la première charte de Responsabilité des ONG 
internationales. 11 organisations internationales – ActionAid International, Amnesty 
International, CIVICUS World Alliance for Citizen Participation, Consumers 
International, Greenpeace International, Oxfam International, International Save The 
Children Alliance, Survival International, International Federation Terre des Hommes, 
Transparency International et World YWCA – ont signé ce document dont l'intérêt est 
son caractère international et transsectoriel. 
 
Les organisations travaillant dans le secteur non-marchand à l'avancée des droits 
humains, au développement durable, à la protection de l'environnement et à l'aide 
humanitaire, ne peuvent pas faire l'économie d'une conduite irréprochable. Dès lors, 
ces organisations internationales auxquelles s'ajouteront d'autres, s'unissent au 
travers de cette charte et manifestent leur engagement à plus de transparence et de 
responsabilité. Celle-ci établit clairement des valeurs fondamentales irréductibles 
basées sur les principes de bonne gouvernance, de collecte de fonds éthiques et de 
l'engagement des parties prenantes à qui les ONG doivent rendre des comptes. 
 
En prenant cet engagement, les ONG ne se présentent plus uniquement en 
donneuses de leçon mais montrent l'exemple et s'engagent à respecter des 
standards de conduite élevés dans leurs propres organisations, tels qu'elles les 
demandent chez les autres.  
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